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Loi pour une école de la confiance :
 des évolutions mais des points de vigilance 

Le Sgen-CFDT salue les évolutions décidées par la Commission mixte Paritaire (CMP) sur
la Loi pour une Ecole de la Confiance. Il acte positivement la suppression de mesures dis -
criminantes et inacceptables telles que l'interdiction du voile pour les mères accompa-
gnantes ou la suppression des allocations en cas d'absentéisme. 

Ainsi  que  la  suppression  de  l'autorité  hiérarchique  donnée  aux  directeurs  d'école  qui
constituait une réponse réductrice et simpliste à la question essentielle du statut de l'école
datant de la loi Guizot de 1833. Le Sgen-CFDT souhaite d'ailleurs que l'abandon logique
des établissements publics locaux d'enseignement des savoirs fondamentaux  (EPLESF)
ne signe pas l'enterrement des dossiers relatifs à la direction d'école et aux conditions de
travail des directeurs et directrices d'école. La question d'un fonctionnement des écoles
donnant plus de pouvoir d'agir aux personnels du premier degré reste entière, et ne doit
pas être oubliée.

Le Sgen-CFDT sera extrêmement vigilant à ce que l'article 1er, qui ne fait que rappeler la
jurisprudence, ne soit interprétée par l'institution comme une invitation à brider l'expression
des personnels.

Enfin, le Sgen-CFDT demande qu'un dialogue social approfondi soit mené sur la mise en
œuvre de ce texte et notamment sur la question de la formation continue obligatoire et les
conditions de sa mise en œuvre.

sgen.cfdt.fr FÉDÉRATION DES SYNDICATS GÉNÉRAUX DE L'ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA RECHERCHE PUBLIQUE
47-49 avenue Simon Bolivar
75950 Paris cedex 19
contact presse Bineta NDIAYE
Tel : 01 56 41 51 10 – 06 42 20 18 81

atdepresse@sgen.cfdt.fr


